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Séance du Vendredi   9 juin 2023  

Membres en exercice : 15 Présents : 8 + 3 pouvoirs
Convocation du 30 mai 2023 Affichage : 30 mai 2023

L’an deux mille  vingt-trois, le  vendredi neuf juin, à quatorze heures, le Conseil Municipal, régulièrement
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances sous
la présidence de Madame SCHAUFLER Jacqueline, Maire.

Étaient présents : Mme SCHAUFLER, Maire ; Mme PEREIRA, Adjointe ; Mmes DANIEL, BRE,  
VERMANDEL, Mrs BENOIST, BOUCHASSON, BARCELLA

Absent avec pouvoir     :  M. DUMEE à Mme SCHAUFLER
M. PHILIPPE à Mme BRE
M. SOULIER à Mme PEREIRA

Absents : Mmes SABRE, COLLARD, LEMAIRE, M. GURY, 

Secrétaire de séance : Mme BRE Sylvie

Le Conseil Municipal désigne, à l’unanimité, Mme BRE Sylvie, secrétaire de séance, en application de
l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le procès-verbal de la réunion du 6 avril 2023 est arrêté et approuvé, à l’unanimité.

 Délibérations  n°2023-22  :    Institution  et  vie  politique  /  Désignation  des  délégués  et  
suppléants pour les élections sénatoriales 2023

Vu le Code Électoral,

Vu le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs,

Vu l'instruction ministérielle n° IOMA2308397J du 30 mars 2023 relative à la désignation des délégués
des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux,

a) Composition du bureau électoral

Mme le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil municipal
les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les plus jeunes, il s’agit de M.
BARCELLA Alain, Mme DANIEL Marie-Madeleine, Mme PEREIRA Sylvie, Mme VERMANDEL
Magali. La présidence du bureau est assurée par ses soins.

b) Élection des délégués

Une liste est candidate.

Composition de la liste :

La liste « Préservation et avenir de notre village » est composée par M. BOUCHASSON Dominique,
Mme SCHAUFLER Jacqueline,  M. PHILIPPE Jean-Pierre,  Mme LEMAIRE Ingrid,  M. BENOIST
Alain, Mme PEREIRA Sylvie.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45421
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Mme la Présidente rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués en vue des élections
sénatoriales. Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

- nombre de conseillers présents et représentés : 11

- nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote : 0

- nombre de votants : 11

- nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0

-  nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 0

- nombre de suffrages exprimés : 11

Après application du quotient électoral, la liste « Préservation et avenir de notre village » obtient 3
délégués (M. BOUCHASSON Dominique, Mme SCHAUFLER Jacqueline, M. PHILIPPE Jean-Pierre)
et 3 suppléants (Mme LEMAIRE Ingrid, M. BENOIST Alain, Mme PEREIRA Sylvie).

Les élus désignés délégués ou suppléants ont tous accepté leur désignation.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 14h25.

Ont signé au registre Mme SCHAUFLER, le Maire et Mme BRE Sylvie, secrétaire de séance.

Procès-verbal arrêté le 26 juin 2023. 

Publié le 27 juin 2023.
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